
Vos factures périscolaires (accueil du matin et/ou du soir, cantine,
mercredis) et extrascolaire (vacances) peuvent être prélevées

automatiquement, il vous suffit de suivre la procédure ci-dessous :

LE PRÉLÈVEMENT
AUTOMATIQUE

Se connecter à son espace personnel sur le portail famille 

Cliquer sur “Mon foyer” 
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Le créancier est : Mairie de Villedoux

Puis cliquer sur le crayon dans la case « Mandats SEPA »

Cliquer sur + et renseigner les informations demandées

Nom Prénom
Adresse

Mail

Téléphone

Nom Prénom
Adresse

Mail

Téléphone
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